
délit méprisable qui ne s'y trouve pas, au lieu du blâme sévère
qui s'y trouve.

Me défendrai-je contre le délit méprisable ? M'abaissorai-je'à
démontrer que je n'ai jamais songé à outrager l'honneur et la déli-
catesse de M. Fallières ? non, je ne le ferai pas.

Il n'y a ici d'outragé que moi, à qui on Drête une intention bas-
se contre laquelle protestent et mon caractère, et ma longue car-
rière, dans laquelle il n'y a jamais eu un mot d'outrage, contre
qui que ce soit, grand ou petit.

Quant au blâme sévère, je le maintiens et je le renouvelle : il
étaitdansmon droitet dans mon devoir. Sicela vaut un châtiment,
vous pouvez me l'infliger, je le mérite.

Après avoir posé en maxime que le cléricalisme, c'est-à-dire la
religion catholique, est l'ennemi;

Après avoir, comme conséquenca de ce point de départ, virtuel-
lement brisé le Concordat, en rendant facultative, par la suppres-
sion des traitements ecclésiastiques, une indemnité stipulée comme
absolument obligatoire par la signature du Pape et de la France ;

Après avoir dispersé les congrégations vouées à l'enseignement,
à la prédication, au soulagement des pauvres, des malades, des in-
firmes, des vieillards, des orphelins; après les avoir écrasées d'un
imôt inique, véritable confiscation légale ;

Âprès avoir tenté de compromettre le recrutement du clergé par
une loi militaire inutile à la défense du pays.

Après avoir ghassé Dieu de l'école, de l'hôpital, des institutions,
de l'âme du peuple, et même de l'âme de l'en fant à la salle d'asile,
tout à coup on parait se raviser et on prononce le beau mot d'a-
paisement !

L'apaisement, nous le désirons plus que personne : nous en fû-
mes toujours les apôtres et les messagers ; nous sommes disposés
à lui faire tous les sacrifices compatibles avec notre honneur et
notre conscience. Mais on n'en veut pas.

Pour avoir un prétexte de nous faire la guerre et rester seuls à
la tète des affaires de la France, les ennemis de l'Eglise nous re-
présentent comme des,irréconciliables systématiques ; ils savent
très bien qu'ils nous calomnient.

Au nom de l'enseignement catholique de tous les siècles, renou-
velé vingt fois dans les immortelles encycliques de Léon XIII,
très grand théologien et très grand philosophe, je leur répète que
I' Eglise catholique constituée en vue des destinées éternelles de
l'homme, ne poursuit aucun gouvernement de son antipathie sys-
tématique, pas plus qu'elle ne s'inféode à aucun. Elle n'en con-
damne aucun à cause de sa forme ; elle ne repousse que ceux-là
seulement, quel que soit leur nom, républicain ou monarchique,
qui s'opposent par des lois iniques à l'accomplissement intégral
de sa mission divine.

Est-ce que vous croyez que nous serions restés muets devant
un roi ou un empereur qui nous aurait laicisés, expulsés, épurés,
casernés sans profit pour le pays, écrasés par des impôts in ustes
qui sont la ruine et la mort à brève échéance et sans brait ?
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